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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 0 0
Handicap et dépendance 15 000 000 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 15 000 000

TOTAUX 15 000 000 15 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fonds d’accompagnement de la transformation des établissements et services d’aide par le travail 
(FATESAT) a été créé par la circulaire N° DGCS/SD3/2022/139 du 11 mai 2022 relative à la mise 
en œuvre des mesures du plan de transformation des établissements et services d’aide par le travail 
(ESAT) et la circulaire N° DGCS/SD3/2022/146 du 13 mai 2022 relative au cahier des charges de 
l’appel à projets des agences régionales de santé (ARS) dans le cadre du fonds d’accompagnement 
de la transformation des établissements et services d’aide par le travail (FATESAT). 
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Ce fonds a été créé pour concourir à l’atteinte de trois grands objectifs : le renforcement des droits 
et du pouvoir d’agir des travailleurs en ESAT, le développement d’une dynamique de parcours pour 
les travailleurs, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’ESAT ainsi que l’accompagnement au 
développement de l’activité des ESAT pour favoriser la montée en compétence et l’employabilité 
des travailleurs. 

Dans la loi de finances pour 2022 et pour sa création, le FATESAT a été abondé à hauteur de 15 
millions d’euros au titre du plan de relance. 

Toutefois, le projet annuel de performance de la mission Solidarités, insertion et égalité des chances 
du projet de loi de finances de 2023 ne prévoyait pas la reconduction de ce fonds alors que la 
transformation de ESAT n’est que partiellement opérée. En effet, il existe 1 500 ESAT sur le 
territoire national qui emploient près de 120 000 travailleurs : les 15 millions d’euros alloués au 
FATESAT en 2022 ne représentent qu’une somme de 10 000 euros par établissement, une somme 
trop faible. 

En conséquence, cet amendement a pour objectif d’augmenter de 15 millions d’euros en 
autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP) les fonds alloués à l’action 12 
Allocations et aides en faveur des personnes handicapées du programme hors titre 2 157 Handicap 
et dépendance de la mission Solidarités, Insertion et Egalité des chances. Ces fonds de 15 millions 
d’euros en AE et CP seront, uniquement pour les besoins de la recevabilité, prélevés sur l’action 12 
Affaires immobilières hors titre 2 du programme 124 Conduite et soutien des politiques sanitaires et 
sociales de la mission Solidarités, Insertion et Egalité des chances. 

Cet amendement a été proposé par l’association Collectif Handicap. 


